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Préambule 
 
 
 
 
La recherche d’une meilleure adéquation entre les besoins ou attentes des populations et les moyens 
de communication et de télécommunication offerts sur le territoire constitue à l’échelle du territoire du 
Pays Périgord Vert une préoccupation récurrente. L’enjeu de maintien du potentiel d’habitants et de 
développement économique semble en partie tributaire de ces moyens. 
 
 
Lors de l’élaboration du diagnostic et de la charte de développement du Pays (novembre 2005), le 
Périgord Vert n’est pas apparu comme un territoire véritablement isolé au regard des constats suivants : 
 

� Des infrastructures essentielles bordent ce territoire : desserte autoroutière avec A20 et A89, 
gare TGV à Angoulême, Aéroports de Limoges, ligne ferroviaire qui traverse le territoire avec 
trois gares de voyageurs et de marchandises, la principale d’entre-elles étant Thiviers 

� Tous les points du Pays sont situés à moins d’une heure d’une ou plusieurs agglomérations 
d’intérêt régional ou départemental (métropoles régionales : Bordeaux, Limoges chefs-lieux du 
départements : Périgueux, Angoulême, voire Brive) 

� Le Périgord Vert est parcouru par quelques axes structurants, tels la RN 21, RD 675 à l’ouest et 
RD 704 à l’Est, qui permettent la connexion au réseau d’intérêt national, et possède un réseau 
très étendu de voies secondaires. 

 
 
S’agissant des moyens de télécommunication (téléphonie, téléphonie mobile, internet, , télévision 
numérique terrestre),  ceux-ci font désormais partie de notre quotidien y compris en zone rurale avec 
cependant quelques écarts au plan de la couverture géographique et surtout de la performance pour 
l’Internet haut-débit notamment. Le Périgord dans son ensemble, et le Périgord Vert  en particulier, 
affichent un niveau de couverture tant pour la téléphonie mobile que pour le Haut-Débit qui leur 
permettrait d’ être considéré comme de véritables « Territoires ruraux numériques ». 
Préambule 
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Partie I -  Infrastructures de communication et déplacements :    
 des problématiques récurrentes à l’échelle du Périgord Vert 
 
 
 
 

A- Déplacements internes au territoire, un enjeu à relativiser : 
 

Malgré l’étirement du Pays du Périgord Vert sur plus de 120 km d’Est en Ouest, la complexité des 
déplacements internes est à relativiser. En effet, les habitudes et le vécu des populations s’organisent le 
plus souvent à partir des trois bassins de vie qui structurent l’espace (Ribéracois, Nontronnais et 
Thibérien). Les échanges se font également autour des pôles secondaires de Brantôme-Bourdeilles et 
Exicideuil-Lanouaille et St Aulaye. Cette situation n’exclut pas des déplacements transversaux plus 
ponctuels souvent liés aux besoins particuliers des habitants ou estivants, notamment pour les raisons 
suivantes : 
 

- Les déplacements à vocation institutionnelle (Sous-Préfecture, organisation du Pays, Services 
des Impôts ou Tribunal d’instance) 

- La participation à des manifestations culturelles, surtout en période estivale, 
- Le suivi de formations ou la fréquentation de lycées, occasionnant alors des déplacements 

souvent hebdomadaires mais aussi journaliers (Lycées de Nontron, Excideuil ou Ribérac, 
Lycées professionnels, Maison familiales et rurales de Vanxains et de Thiviers). 

 
 
 
 

B- Les dernières évolutions enregistrées qui conditionnent les 
déplacements externes au territoire :  

 

� Au niveau des axes routiers  

1/ A l’Est du Pays, les derniers aménagements de la RN 21 ont porté sur la création du créneau 
de dépassement de Négrondes (ouvert en 2002). Les projets d’un nouveau créneau au Nord de 
Thiviers et de la déviation de « Mavaleix » ont été différés et n’ont pas été repris sur l’actuel Contrat 
de Projet 2007-2013. Cet axe Nord-Sud permet un accès relativement rapide à l’agglomération 
périgourdine. Il offre également aux habitants de l’Est du Périgord Vert la possibilité de se rendre à 
la métropole régionale de Limoges en 45 mn. A l’issue des travaux de contournement d’Aixe-sur-
Vienne, la fluidité du trafic pour cette dernière destination sera grandement facilitée. L’achèvement 
est fixé courant novembre 2007 (inauguration du tronçon prolongeant la RD 2000 jusqu’à la RN21 
le 10 nov.). Il convient de noter l’option soutenue par les acteurs économiques qui longent cet axe 
de Limoges à Agen, en direction des décideurs et de l’Etat, en faveur d’une deux fois – deux voies, 
éventuellement concédée (Cf. Association Euro 21). 
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2/ Les liaisons vers l’autoroute A89 se font par 3 entrées (Mussidan à l’ouest, St Laurent sur 
Manoire ou Notre Dame-de-Sanilhac pour l’agglomération Périgourdine, La Bachellerie à l’Est). Le 
ribéracois dispose pour sa part d’un accès direct à l’A89 par l’échangeur des Lèches-Mussidan ce 
qui met ce secteur à 1h15 de l’agglomération régionale bordelaise et offre par ailleurs un accès 
quasi direct vers Bergerac en 15 mm (Cf ci-après l’offre de liaisons aériennes) via l’axe de la RD 
709 aménagé récemment (coût global de 32 millions d’euros). 

 

� Les déplacements aériens depuis le Haut-Périgord sont désormais plus volontiers accessibles 
à partir de Limoges-Bellegarde. L’aéroport de Limoges, dont la fréquentation voyageurs ne 
cessent de croître, affichait 350.000 passagers/an en 2006. Ouvert au trafic national (Orly, 
Roissy , Lyon-St Exupéry et avec de vers liaisons vers la Corse et Nice en saison touristique) et 
international (5 liaisons Royaume-Uni), il affiche un importante progression (+56,4 % sur ses 
vols vers l’Angleterre de 2004 à 2005). Il draine incontestablement une importante clientèle 
périgourdine avec la suppression fin 2005 des vols réguliers vers Paris depuis l’aéroport de  
Bassillac-Périgueux. Les aéroports de Bordeaux et de Bergerac (lignes vers le Royaume-Uni) 
restent cependant attractifs pour les populations du sud du Pays et du Ribéracois en la faveur 
des nouveaux aménagements routiers. 

 

� Les infrastructures ferroviaires qui desservent le Périgord Vert ne laissent pas présager 
d’aménagements majeurs sur les prochaines années. La seule gare de voyageurs qui se trouve 
sur la ligne Périgueux-Limoges est THIVIERS, même si l’on peut citer les gares secondaires de 
La Coquille, Négrondes et Agonac. La gare de THIVIERS présente une importante activité en 
transports de marchandises en raison des convois de granulats issus de l’exploitation de 
carrières locales.  

Les enjeux relatifs au rail se situent à la périphérie du Pays : il s’agit d’une part de l’accessibilité 
TGV en gare d’Angoulême (avec liaison bus) et d’autre part de la perspective plus lointaine de  
création d’une LGV (Ligne à Grande Vitesse) entre Limoges et Poitiers à l’horizon 2015, pour 
laquelle l’étape préalable à tout aménagement d’intérêt national vient de se dérouler fin 2006 
avec la tenue d’un Grand Débat Public. Un tel projet aura une incidence à long terme sur les 
modalités de liaison vers la capitale avec un temps de parcours au départ de Limoges ramené 
à 2h/2h30 selon l’option de tracé. Ce projet, au-delà des questions qu’il suscite (impact 

environnemental, justification économique du projet, fréquence des dessertes de rabattement et prix du futur 

billet…), affectera essentiellement la partie Est du Pays car il s’agira de rejoindre  par ce barreau  
le tracé à grande vitesse déjà opérationnel d’Angoulême à Montparnasse dont l’aménagement 
en LGV interviendra entre 2012 et 2016. Selon le calendrier du projet relatif à la LGV dite « Sud 
Europe Altantique »  l’enquête publique pour la portion Angoulême-Tours est en cours fin 2007 
et la DUP devrait intervenir en 2008-2009. 
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C- Lignes régulières de transports collectifs de voyageurs : 

Dans le cadre du dispositif « TRANS PERIGORD » 4 lignes régulières de transport de voyageurs 
sont désormais accessibles en Périgord Vert. En effet, depuis septembre 2006, le Conseil Général de la 
Dordogne a défini un maillage départemental qui comprend au total 10 lignes de transports publics 
collectifs. L’exploitation de ce réseau est confiée pour une période de 7 ans à des transporteurs privés 
par délégation de service public. 

La politique tarifaire fixant un tarif unique à 2 € le voyage et la fréquence des navettes quotidiennes 
sont autant d’éléments qui devraient favoriser la fréquentation par les usagers.  

Les lignes qui intéressent le Périgord Vert sont : 

- Angoulême-Brantôme-Périgueux (ligne 1A) : cette ligne, avec deux AR quotidiens, permet notamment 
d’assurer l’accès au TGV à partir de la gare d’Angoulême – Selon le calendrier, elle affiche une 
fréquentation de 8 à 50 passagers, essentiellement étudiants et parisiens possédant une résidence 
secondaire en Dordogne. 

- Mussidan – Ribérac – Mareuil (Ligne 1B – raccordement à ligne 1A  avec 2 correspondances 
quotidiennes)  

- Ribérac-Périgueux (ligne 2) : avec 4 AR quotidiens en période scolaire et 3 AR hors période scolaire 

- Excideuil – Périgueux (ligne 10) : avec 5 AR quotidiens en période scolaire et 3 AR hors période scolaire. 

Outres le service ainsi offert aux personnes âgées, jeunes scolarisés et voyageurs occasionnels, les 
créneaux horaires offerts peuvent également convenir aux actifs contraints à des migrations alternantes 
pour se rendre sur leur lieu de travail dans l’agglomération périgourdine. 

A partir du 2ème semestre 2008, un bilan des fréquentations sera effectué et des adaptations éventuelles 
du maillage seront envisageables. La question de l’accessibilité des personnes sera alors prise en 
considération  et des possibilités de « rabattement » pourront être étudiées avec la possibilité de mettre 
en place un réseau de Transport à la demande (TAD). 

Constats / Observations des groupes de travail participatifs initiés par le Pays courant 2007 :  

- La majorité des lignes instaurées convergent vers Périgueux ce qui correspond 
majoritairement aux habitudes et obligations régulières de déplacement. 

- Une couverture géographique insuffisante sur l’Est du territoire a été déplorée notamment 
lors de ces échanges et dans le cadre de l’élaboration du Portail Internet de Services du Pays. 
Seule la ligne Excideuil-Périgord permet le rabattement de Lanouaille et de l’Est thibérien . 
L’absence de réseaux bus sur l’axe Thiviers-Périgueux trouve sa justification dans la 
préexistence du réseau férrovaire. Cette offre est cependant nettement supérieure sur le plan 
tarifaire (coefficient X 4) et les possibilités de rabattement d’une clientèle située à proximité des 
axes routiers RN 21 et RD8 ne semblent  pas de nature concurrentielle. 

- Le réseau n’offre aucune desserte transversale Est-Ouest sur le Pays. 
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Partie II : Le Périgord Vert et l’accès aux technologies de 

télécommunication 
 

 
A – La couverture du territoire en téléphonie mobile   
      effective fin 2007: 
 
Résultant de l’accord-cadre du Plan National de résorption des zones d’ombre de téléphonie 
mobile, les deux phases d’équipement en relais téléphoniques, se sont déroulées de 2005 à 2007. 
Les modalités de mise en œuvre en Dordogne étaient les suivantes :  

- 1ère phase : (Cf carte ci-après) 

Mise en œuvre par le Département avec les concours financiers de l’Etat 
(34%), de la Région Aquitaine (12%); et de l’Europe (19 %), elle comprenait 
au plan départemental la construction de 37 infrastructures passives (pylônes 
sans l’équipement de transmission) dont 20 installations sur le Périgord 
Vert. Celles-ci après équipement par les opérateurs devaient assurer une 
diffusion sur tout ou partie du territoire de 30 communes du Pays 
Périgord Vert dépourvues de toute couverture en téléphonie mobile, tout 
opérateur confondu. Les modalités définies visaient à mutualiser 7 
installations entre les 3 opérateurs du marché, pour 13 autres installations 
selon le principe de l’« itinérance », c’est-à-dire avec accords de 
retransmission entre opérateurs. L’ensemble des infrastructures issu de cette 
1ère phase  est opérationnel à fin 2007 

 

- 2ème  phase :  

Les opérateurs se sont engagés au plan national à assurer une contrepartie 
aux efforts des collectivités territoriales et de l’Etat. Cette phase fait l’objet 
d’une répartition géographique entre les opérateurs. Ainsi, en Dordogne, 
l’opérateur Bouygues s’est engagé à construire 37 autres pylônes, dont 8 
étaient situés en Périgord Vert, quatre d’entre eux étaient effectivement 
ouverts fin 2006, les quatre autres devant faire l’objet d’une mise en service 
courant 2007.  

Les sites concernés par cette deuxième phase sont : Echourgnac, 
Lempzours, Ligueux, Sceau-St-Angel, Siorac-de-Ribérac, St-Jean-de-Côle, 
St-Martin-de-Ribérac et Vanxains, offrant une couverture de 1 à 3 communes 
selon la topographie rencontrée. 

Il conviendra de souligner les contraintes naturelles du territoire du Pays. Du fait de sa 
topographie vallonnée, notamment dans la partie Nord et Nord-Est du Périgord Vert, la portée des 
émetteurs et se trouve limitée et nécessite de multiplier les points de diffusion. 
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B- Couverture ADSL assurée  : 

Initié dans le cadre du Plan Haut Débit pour Tous, et relayé par le Conseil Général dans le cadre d’une 
convention spécifique « Département Innovant » intervenue avec France Télécom en mars 200, le 
déploiement de l’ADSL sur le département de la Dordogne, permet aujourd’hui d’afficher les résultats 
suivants : 

- 94 % de la population de Dordogne bénéficie d’un débit supérieur ou égal à 512 Kbit/s. 
- 6 % environ des usagers n’ont cependant pas accès au Haut Débit. 
 

En Périgord, le taux de couverture ADSL ou ADSL étendue serait sensiblement supérieur à la 
moyenne de couverture départementale, pour osciller autour de 96-97%. 

 

Engagé  en 2004 et achevé en mars 2007, ce plan a permis aux particuliers l’accès à l’Internet dans 
des conditions acceptables, car la connexion est aujourd’hui inconcevable en bas débit vu la densité 
d’images et l’interactivité qui font la richesse de cet outil.  

 

� Le Conseil Général de la Dordogne s’investit activement pour la résorption des dernières 
poches non couvertes par l’ADSL à partir des lignes téléphoniques  

A terme, les communes situées en zone blanche, notamment celles présentant une certaine densité 
d’habitations et/ou d’activités, pourront être desservies grâce à la technologie Wimax (connexion 
par ondes hertziennes). La licence d’exploitation Wimax est actuellement concédée par l’autorité 
compétente à la Région Aquitaine. Cette dernière a cédé sa licence à chaque collectivité 
départementale. 

La mise en œuvre de cette technologie fait l’objet d’une étude préalable. Son déploiement 
s’échelonnera de 2008 à 2012. L’intervention portera théoriquement sur 23 stations au total pour 
l’ensemble du département. Les secteurs prioritairement couverts dès 2008 seront arrêtés par voie de 
délibération soumise au Conseil Général. Cependant, l’opérateur historique gestionnaire du réseau 
filaire propose à la collectivité départementale des interventions sur des petits centraux qui pourraient 
ainsi permettre la compatibilité avec la technologie ADSL. 

� L’accès Haut-Débit et l’activité des entreprises : 

Dans le secteur de l’économie, le Conseil Général assure de l’effectivité de la couverture en Haut Débit, 
voire en Très Haut Débit  sur les zones économiques majeures (Agglomération périgourdine, Montpon-
Mussidan, Bergerac). 

En Périgord Vert on relèvera la situation en zone blanche de la ZAE La Lègue PIEGUT-PLUVIERS, 
certaines entreprises qui y sont installées ont d’ailleurs eu recours à des installations WIFI. 

En effet, pour les entreprises situées dans les écarts classés en zones blanches, et dont l’activité 
nécessite un accès Internet à Haut Débit, un dispositif d’accompagnement technique et financier est 
proposé simultanément par le Conseil Général et le Conseil Régional (en application depuis 2003 pour 
la Région Aquitaine, depuis 2005 pour le Conseil Général de la Dordogne). A ce titre, en Périgord Vert, 
de 2004 à 2007, cinq entreprises ont obtenu l’attribution d’une Aide régionale  et/ou départementale 
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dans le cadre de ce dispositif, dont quatre situées sur le Nontronnais et une sur le Secteur Isle-
Auvézère ayant une activité dans le domaine du tourisme. 

 

Quelques chiffres illustrent le degré de pratique des entreprises de Dordogne en matière de TIC : 
 
(Sources :  Etude  « Diagnostic 2007 (et 2006) de la Société de l’Information en Dordogne par 
Aquitaine Europe Communication – Sondage téléphonique sur un échantillon de 200 PME comptant au moins 5 

salariés ) 
 

- 70 % des entreprises déclarent en 2007 être équipés d’au moins 1 ordinateur 

- 64 % des PME sont connectées à Internet et parmi elles 57% sont connectées au Haut Débit 

- 26% de entreprises ont une connexion sans fil de type WIFI 

- 21% des PME enquêtées disposent d’un site web, soit 30% de celles équipées d’un ordinateur 

- 35 % (en 2007) contre  4% (en 2006) des PME disposent d’un matériel de téléphonie par Internet 

- Moins de 20% des PME possèdent une flotte de téléphones portables (contre 35% en Aquitaine) 

- 36 % des PME connectées utilisent Internet comme outil de commerce électronique,  

- 36 % des entreprises  connectées utilisent effectivement et régulièrement le courrier électronique. 
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C- L’arrivée de la Télévision Numérique Terrestre (TNT) : 

 

Pour l’ensemble de la Dordogne, TDF (Télé Diffusion de France) considérait mi-2007 que la TNT était 
offerte à 65% de la population du département, suite aux adaptations techniques opérées sur l’émetteur 
d’Audrix (Sud Dordogne), avec une prévision de couverture qui passerait à  73,9 % à l’automne 2007. 

Rappelons que l’offre de programme issue de la TNT consiste à proposer des bouquets de chaînes 
comportent le cas échéant des options payantes. 

A l’échelle du Périgord Vert, la zone de diffusion TNT couvrirait actuellement les zones suivantes : 

- THIVIERS (zones urbaine du centre-ville et le long de l’axe RN 21),  

-  de manière très diffuse quelques sites selon la topographie, notamment sur les points hauts des 
cantons de ST PARDOUX-le-RIVIERE, BRANTOME et EXCIDEUIL-LANOUAILLE, voire dans le 
Jumilhacois. 

 

Calendrier de déploiement :  

L’ouverture de la Dordogne à la T.N.T est effective depuis l’équipement du relais d’Audrix en 
Bergeracois intervenu en mars 2007. Le déploiement va se poursuivre au plan national engagé depuis 
mars 2005. Il va se poursuivre de 2008 à 2011 pour atteindre un objectif de couverture de 95% de la 
population métropolitaine, tout en garantissant un minimum théorique de 91% de la population pour 
chaque département en mars 2008 

Pour la Dordogne, la poursuite du déploiement validé par le CSA  permettrait d’envisager l’équipement 
de l’émetteur de Périgueux  fin 2007, celui-ci est susceptible d’accroître la couverture sur le Nord 
Dordogne. Or, le majorité du territoire, et notamment les pôles de Nontron et Excideuil semblent par 
ailleurs  tributaires de l’équipement de l’Antenne relais Des Cars (87) pour lequel nous ne disposons 
pas de perspectives dans le temps, malgré l’action menée par certaines collectivités du Périgord Vert 
agissant sous la pression de leurs habitants. 

Les pôles de Ribérac et Mussidan seraient quant à eux pourvus à l’horizon de l’été 2008. 

L’enjeu de couverture de la TNT est à mettre le cas échéant en perspective du renforcement de la 
desserte ADSL en Très Haut Débit (soit de 1 à 8 Mbits/s) qui offrira la possibilité aux internautes la 
possibilité de souscrire des bouquets télévisuels. 
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CONCLUSION GENERALE : 
 
 
Au-delà du constat qualitatif des infrastructures qui irriguent le Périgord Vert, tant sur 
le plan des infrastructures terrestres que numériques, les évolutions notables  qui se 
sont fait jour ces dernières années attestent d’une ouverture effective de ce territoire 
vers l’extérieur. 
 
L’arrivée de flux migratoires importants au titre de la population résidente ne semble 
pas à mettre exclusivement en corrélation des accès routiers, aériens ou ferroviaires, 
même si les avancées en ce domaine à la périphérie du Pays contribuent à ce 
phénomène. L’amélioration des réseaux permettent cependant incontestablement 
une interconnexion avec les liaisons nationales et européennes. 
 
Facilité par l’action des collectivités qui oeuvrent activement dans ce sens, l’accès 
numérique du territoire à la société de l’information est un atout qui vient compléter et 
renforcer l’attractivité naturelle dont dispose déjà le Pays, outre les aspects ci-dessus 
évoqués, par son patrimoine historique et naturel, ses espaces et la qualité globale 
de son environnement. Avec le comblement progressif des zones blanches, le 
Périgord Vert peut trouver une place de choix dans la compétition engagée à 
l’échelle des territoires ruraux. 
 
L’offre de services au public dans ce domaine avec les Espaces Numériques Publics 
ou Cyber Bases doit néanmoins toujours être présente et encouragée parallèlement 
à la montée en puissance de l’équipement des ménages et des acteurs 
économiques de ce territoire. Ces lieux participent également de l’égalité des 
chances entre les citoyens pour l’accès à cette culture numérique notamment pour 
les publics les plus fragilisés. Les initiatives en matière d’Espaces Numériques de 
Travail sont également à examiner avec attention car ils s’inscrivent dans une 
pratique de nomadisme qui tend à se banaliser. Ils conditionnent également le 
positionnement sur le marché des structures touristiques d’accueil. 
 
Qu’ils s’inscrivent dans la sphère de l’entreprise ou dans la sphère publique ces 
outils révolutionnent les modes de fonctionnement et nécessitent, au-delà des 
infrastructures qui constituent le préalable, un accompagnement en termes de 
d’assistance technique ou  de formations aux applications nouvelles 
(télétransmission, supports de gestion cartographiques et de géo référencement,…). 
 
Aussi le champ est désormais ouvert en ce qui concerne l’appui à l’ensemble de ces 
pratiques : le contenu d’un Pôle de Ressources Numérique de Pays reste à définir et 
peut s’adosser à ces évolutions et aux besoins spécifiques qui en découlent. 


